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 1. Les Journées de l’Alpage 
�
Organisées depuis 1996 à Megève, les Journées de l’Alpage sont un véritable 
rendez-vous européen du pastoralisme de montagne. Plus de 20 000 
personnes attendues sur 3 jours, autour des nombreuses facettes 
complémentaires de l’Alpe : hommes, techniques, animaux, rencontres et 
débats, culture, images, musique, gastronomie...  
 
Ces journées constituent un lieu de rencontres professionnelles et techniques 
pour tous les alpagistes et éleveurs, techniciens et professionnels de montagne, 
responsables associatifs et grand public et bien sûr, pour les élus des 
collectivités locales des zones de montagne avec : 

o le ����������	
�
���
���������	�������������  ........................................ �� ,  

o le �����������������������������
�
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����� ����	�
  présentant 
toutes les innovations en terme de gestion d’espaces difficiles 

 .................................................................................................................... ��  

o les ���	��
��
� �����
���
  et les �����	����
� ��� ���� �  A destination 
essentiellement des élus, des professionnels du pastoralisme mais aussi 
du grand public, ces entretiens techniques et ces conférences aborderont 
plusieurs thèmes : 

·  « Alpages, biodiversité et paysages »  
·  « Villes – Montagnes : quelles solidarités de proximité pour demain ? »  
·  Sessions spéciales et rencontres professionnelles : Chambres 

d’Agriculture, syndicats professionnels, bergers et salariés des stations 
de montagne 

Ce salon est aussi un cadre unique de découverte et d’échanges culturels sur le 
thème de l’Alpe pour tous les amateurs de pastoralisme avec : 

o la présentation des� ��
!��"  : bovins, caprins, ovins, équins, chiens de 
troupeaux 

o les �� ��	
���������  témoins des savoir-faire et des produits de qualité 

o les #
�!
$��"��

�
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o les %���
� ��������  avec la présentation d’ouvrages et des rencontres 
d’auteurs 

o deux grandes ��
	��
�
��������  

 



� � �

2. 14e Concours spécial de la race Abondance 
�
�
�

����������	

������
�����������������������	�	����� ��	����������������� �
�

� ur la lancée du succès du dernier Concours Spécial lors des Journées de 
l’Alpage de Megève d’avril 2003 et de la progression actuelle incontestable de la 
race, le nouvel Organisme de sélection Races Alpines Réunies (OS RAR) 
organisera un nouveau Concours National de la race Abondance à l’occasion 
des Journées de l’Alpage. Ce sont donc cent cinquante vaches Abondance qui 
défileront sur la patinoire transformée en ring de présentation pour la 
circonstance. Témoins des efforts entrepris en matière de génétique et 
d’amélioration de la race, soixante dix jeunes éleveurs étudiants provenant de 
sept écoles d’agriculture de montagne feront les présentations des meilleures 
descendances actuelles. Six génisses de haute valeur génétique seront, par 
ailleurs, mises en vente le dimanche 26 avril. De grands moments en 
perspective ! 
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�es montagnes sont le berceau de nombreuses races bovines. Pour cette 
nouvelle édition des Journées de l’Alpage, deux races à petits effectifs seront 
les invitée d’honneur : les vaches d’Hérens et les Villardes de Lans. 
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Les grandes gagnantes de 2003 
présentées sur le ring en 
présence des éleveurs 
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3. Salon de l’Alpage et de la Gestion des Espaces 
Montagnards (SAGEM) 
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� éritable moteur des Journées de l’Alpage, le Salon de l’Alpage et de la Gestion 
des Espaces Montagnards entend être le reflet de la vitalité et de la créativité de 
l’économie alpestre et pastorale.  
�

Depuis ses débuts, ce salon est remar-
quable par la diversité de ses exposants et 
le caractère innovant du matériel présenté. 
Avec 50 exposants spécialisés lors de sa 1e 
édition en 1996 et 120 pour l’édition de 
2003, le SAGEM s’affirme de plus en plus 
comme la vitrine nationale et internationale 
de tous les matériels et toutes les 
techniques, concernant non seulement 
l’activité pastorale, mais aussi la gestion et 
l’aménagement de nos espaces de 
montagne.  
�

Le SAGEM rassemble les entreprises présentant du matériel spécialisé et 
adapté à l’activité agricole en montagne, mais aussi à la gestion et à l’entretien 
d’espaces montagnards tels que la forêt, les zones sensibles écologiquement 
ou encore les pistes de ski.  
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Avec son site remarquable et son dynamisme, Megève offre un lieu parfaite-
ment adapté pour l’organisation d’un tel événement. Le Palais des Sports et des 
Congrès permet au Salon de s’étendre sur une surface intérieure et extérieure 
de plus de 4.000 m

2
, offrant à la fois la possibilité d’une présentation de qualité 

des matériels ainsi que l’organisation de démonstrations sur site de toutes les 
techniques nouvelles.  

Le SAGEM est aujourd’hui un rendez-vous technique et innovant qui compte 
pour la montagne européenne. 
�
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�e Salon de l’Alpage et de la Gestion des Espaces Montagnards concerne tout 
d’abord les “hommes de terrain” que sont les alpagistes qui viennent découvrir 
et passer commande des dernières nouveautés pouvant faciliter et améliorer la 
qualité de leur travail.  

Il s’adresse également à toutes les collectivités territoriales (communes, 
Associations Foncières Pastorales, sociétés de remontés mécaniques, Sivom, 
départements, districts...) concernées par les problèmes de gestion des 
territoires difficiles, ainsi que les entreprises privées qui travaillent en relation 
avec le monde du pastoralisme et de la montagne.  

Rendez-vous technique de tous les professionnels de l’économie alpestre et 
montagnarde, situé en Haute-Savoie, le Salon s’ouvre largement sur la région 
Rhône Alpes, qui compte de nombreux espaces pastoraux, ainsi que sur tous 
les autres départements des massifs montagneux français mais aussi suisse 
(avec les cantons du Valais, Fribourg, Vaud...) et italiens (Val d’Aoste, 
Piémont...).  
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�e site des Journées de l’Alpage permet la présentation de toutes sortes de 
matériels et la réalisation de démonstrations en situation réelle sur des sites à 
proximité du Palais des Sports et des Congrès de Megève.  

Parallèlement, le 8
e 

concours Innov’alpage récompensera les trois meilleures 
innovations techniques présentées au Salon de l’Alpage et de la Gestion des 
Espaces Montagnards. Le jury, coordonné par les Sociétés d’Economie 
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Alpestre des deux Savoie, est composé d’alpagistes, de représentants du 
Ministère de l’Agriculture, du Cemagref, des Chambres d’Agriculture de Savoie 
et Haute-Savoie, des services alpages des Alpes, de l’Association Française de 
Pastoralisme et du Conseil Général de Haute-Savoie.  
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�es alpages de la région Rhône-Alpes représentent près de 400 000 hectares et 
3 000 agriculteurs et emplois saisonniers, 1.200 collectivités locales sont 
concernées.  

Le chiffre d’affaires annuel, tous produits confondus (fromages, viandes...), est 
estimé à 31 millions d’Euros. Chaque année, 8 millions d’Euros de travaux 
d’équipement et de modernisation sont effectués sur ces vastes étendues.  

�

Le Salon présente les différentes entreprises des secteurs suivants :  

�

1. ARCHITECTURE  

• Conseil en architecture 

• Etudes paysagères 

2. ASSURANCES 
�

3. BÂTIMENTS / ÉTABLES  

• Constructions matériaux traditionnels,bois, béton  

• Toitures tôles, tavaillons, lauzes, traitements antirouilles et teintures  

• Sols étables, attaches, abreuvoirs 

• Matériels de traite fixes et mobiles 

4. BOURRELLERIE, SELLERIE, FONDERIE  

• Harnachements, colliers 

• Sonnailles, plaques 
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5. EAU  

• Réservoirs béton et plastique, captages, bâches réservoir, citernes 
souples, pompes solaires et thermiques, tuyaux, abreuvoirs, béliers 
hydrauliques, étanchéité  

• Traitement eau potable, stérilisateurs d’eau, filtration, traitements 
bactériologiques, mises aux normes et potabilité  

6. ÉLEVAGE et SOINS 

• Nourriture animaux 

• Compléments minéraux, soins animaux 

• Produits et matériels vétérinaires  

7. ÉNERGIE  

• Groupes électrogènes, cogénérateurs, batteries  

• Panneaux photovoltaïques 

• Micro centrales hydroélectriques 

• Eoliennes 

8. ENSEIGNEMENT AGRICOLE ET FORESTIER  

• Lycées 

• Maisons familiales rurales 

9. GÉNIE ÉCOLOGIQUE  

• Ré engazonnement, mélanges de graines, engrais, compostage  

• Plans d’épandage, analyse des sols 

• Aménagements paysagers, réhabilitation de sites, adaptation des pistes 
de ski au pâturage  

10. LAITERIE / FROMAGERIE  

• Matériel en acier inoxydable (chaudrons, tables de moulage, ustensiles 
divers...)  

• Produits divers (présure, nettoyage...) 



� 	 �

• Menuiseries PVC, aluminium, vitrines réfrigérées  

• Revêtements murs et sols (lambris PVC, peintures alimentaires, 
résines...)  

• Appareils divers (humidificateurs, climatiseurs, laveuses de fromages...)  

11. MATÉRIELS DE CLÔTURES ET CONTENTION  

• Clôtures, piquets, fils, électrificateurs, enrouleurs, batteries  

• Passages canadiens, passages VTT et piétons  

• Filets, cages et couloirs de contention 

12. MATÉRIELS AGRICOLES ET FORESTIERS SPÉCIFIQUES  

• Tracteurs, transporteurs  

• Motofaucheuses, tronçonneuses, débroussailleuses à dos...  

• Broyeurs, rotobroyeurs, gyrobroyeurs 

• Appareils de traitements, pulvérisateurs, atomiseurs  

• Epandeurs fumiers, lisiers 

• Tracteurs forestiers, câbles forestiers 

• Treuils, chaînes, carburants et lubrifiants 

13. RADIOCOMMUNICATION / COMMUNICATION EN SITE ISOL É  

• Portatifs et mobiles de radiocommunication  

14. SIGNALÉTIQUE / ACCUEIL EN ALPAGE  

• Panneaux en matériaux divers 

• Bornes balisage, tables d’orientation 

• Gîtes d’alpage, matériel pour l’aménagement des gîtes...  

15. TRAITEMENTS-EFFLUENTS POUR SITES ISOLÉS  

• Fosses, brasseurs, grilles, caniveaux, pompes, désodorisants à lisiers, 
évacuateurs de fumier  

• Distributeurs et pompes lactosérum 
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• Fosses toutes eaux, bacs à graisses, décanteurs, filtres, bâches lisiers  

• Toilettes et sanitaires pour sites isolés 

• Epandeurs fumiers et lisiers 

16. TRANSPORTS (matériels)  

• Véhicules utilitaires tous terrains, quad 

• Héliportages 

• Câbles monte-charges 

17. TRANSPORTS (services) 
�

18. TRAVAUX PUBLICS / TERRASSEMENTS / ACCÈS  

• Engins spécifiques, pelles araignées 

• Renvois d’eau 

19. TRAVAUX AGRICOLES ET DE GESTION DE L’ESPACE  

• Gyrobroyage et broyage des ligneux,broyage de pierres, engins 
spécifiques  

• Epandage lisiers, fumiers, drainages 

• Traitements phytosites 
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4. Règlement général du salon 2009 
�
Article 1 :  
Les sociétés désireuses d’exposer ont pris connaissance du présent règlement et l’acceptent 
sans réserve. Elles reconnaissent avoir pris connaissance du cahier des  charges 
« sécurité »  annexé. Elles acceptent toutes les dispositions nouvelles qui pourraient être 
imposées par les circonstances et les organisateurs.  
 
Article 2 :  
Les candidatures et inscriptions au Salon de l’Alpage et de la Gestion des Espaces 
Montagnards devront être formulées sur le bulletin officiel d’inscription fourni dans le dossier 
exposant et être adressées, accompagnées du règlement complet par chèque libellé à l’ordre 
de la « Société d’Economie Alpestre de la Haute Savoie », avant le 27 février 2009.  
 
Article 3 :  
Le signataire de la demande d’inscription prend l’engagement sur l’honneur : 
a/ de ne présenter que des marques, produits et matériels pour lesquels il présente un contrat 
commercial valide.  
b/ de ne présenter que des matériels et procédés répondant aux normes en vigueur dans 
l’Union Européenne et dont il aura acquitté tous les droits, contrôles et taxes pour leur 
présence sur le territoire français.  
 
Article 4 :  
Les plans de l’exposition sont établis par les organisateurs du salon et ne peuvent être 
modifiés par l’exposant. Les places seront attribuées en fonction du matériel présenté pour 
l’exposition.  
 
Article 5 :  
Si pour des raisons impératives, le salon se trouvait dans l’obligation de modifier partiellement 
les emplacements ou installations, aucune réclamation ne sera recevable et les exposants 
s’engagent à se conformer aux décisions prises.  
 
Article 6 :  
Les matériels de démonstrations devront rester sur les emplacements qui leur seront 
attribués et toute démonstration active ne pourra se faire qu’avec l’accord des organisateurs 
et sous leur contrôle.  
 
Article 7 :  
Tous les stands devront être complètement aménagés et les articles exposés mis en place le 
jeudi 23 avril 2009 entre 9 heures et 21 heures. Au-delà de ces horaires, l’aménagement sera 
impossible et le stand ne pourra être occupé qu’à partir du vendredi soir suivant. Aucun 
remboursement ne sera effectué. L’enlèvement du matériel ne pourra se faire avant le 
dimanche 26 avril 2009 à 17 heures.  
 
Article 8 :  
Les heures d’ouverture et de fermeture devront être rigoureusement observées par les 
exposants : Vendredi 24 avril : de 9 h 00 à 18 h00. Samedi 25 avril : de 9 h 00 à 19 h00. 
Dimanche 26 avril : de 9 h 00 à 17 h00. Les organisateurs se réservent le droit de modifier 
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ces horaires même au cours de la manifestation. Tout changement à ce sujet sera porté à la 
connaissance des exposants.  
 
Article 9 :  
Les exposants devront justifier d’une assurance “entreprise” et responsabilité civile pour le 
déplacement et l’exposition de leurs matériels (déchargement, manutention, enlèvement). Les 
exposants sont responsables du matériel qu’ils présentent et les organisateurs se dégagent 
de toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration pendant les heures d’ouverture du 
Salon. Un gardiennage sera assuré en dehors des heures d’ouverture, dans toute l’enceinte 
du Salon de l’Alpage et de la Gestion des Espaces Montagnards par une société spécialisée 
du 23 avril 20h au lundi 27 avril à 8h. 
 
Article 10 :  
L’exposant soussigné s’engage à respecter le présent règlement ainsi que le cahier des 
charges sécurité annexe. Il s’engage en outre à ne pas effectuer des actions ou manœuvres 
susceptibles de porter atteinte au bon déroulement et à la tenue de la manifestation. 
 
  
Vu le commissaire de l’exposition :  

Mention  manuscrite  « lu et approuvé » :  
Fait à :                     le : 

 
L’exposant : 

 
Nom du signataire : 

 
�
�
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5. Fiche d’inscription au SAGEM et publicité 
�

Cette fiche est à remplir et à renvoyer avant le 27  février 2009, 
accompagnée du  règlement  total des prestations souscrites*  à la 
« Société d’Economie Alpestre de la Haute Savoie – Immeuble Genève 
Bellevue – 105 avenue de Genève - 74000 ANNECY ». 

L’inscription au Salon donne automatiquement droit à une mention de votre 
société au catalogue exposants. D’autres prestations, exposées ci-après, sont 
payantes. 

Il est impératif de remplir lisiblement ce formulaire et de le renvoyer avant le 
27 février 2009. Passée cette date, le Salon ne garantit plus l’inscription au 
catalogue officiel.  
�

Nom de la société  ...............................................................................................  

Nom du représentant  ..........................................................................................  

Adresse  ..............................................................................................................  

 ............................................................................................................................  

 ............................................................................................................................  

Téléphone........................................  Fax ............................................................  

Mail  .....................................................................................................................  
�

Produits exposés (précisez le numéro de catégorie, voir p.6 « Matériel présenté ») ..........   

 ............................................................................................................................  

 ............................................................................................................................  
 

Besoins particuliers pour le stand ........................................................................  

 ............................................................................................................................  

 ............................................................................................................................  

 ............................................................................................................................  
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1. STANDS 
�

a) Stand intérieur (petit matériel)  

Module de 9 m
2 
pour les 3 journées du salon avec : 

�  une table, deux chaises et deux grilles d’exposition,  
�  une prise électrique (attention : seuls les blocs multiprises de sécurité et 

les enrouleurs sont autorisés) 

Inscription dans le mémento adresse de la brochure du Salon de l’Alpage et 
de la Gestion des Espaces Montagnards distribué pendant la manifestation.  

�’  Je commande ............. modules de 9 m
2 

au prix unitaire de 600 Euros net 
de taxes  par module, soit un total de ............. Euros** 

 
�

b) Stand extérieur (gros matériel uniquement)  

Espace d’exposition non couvert d’une surface de votre choix pour les 3 
journées du salon. Il est fourni avec ce stand extérieur, un espace sous tente 
comprenant une table, deux chaises, deux grilles d’exposition (sans 
électricité). 

Inscription dans le catalogue exposants du Salon de l’Alpage et de la Gestion 
des Espaces Montagnards distribué pendant la manifestation.  

�’  Je commande ............. m
2 

de stand extérieur d’une dimension de ............ 

m x ............. m au prix unitaire de 30 Euros net de taxes par m
2
, soit un 

total de ............. Euros** 

 

 

 

PRESTATIONS DEMANDEES 
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2. INSERTION D’UNE PUBLICITE DANS LE CATALOGUE EXPO SANTS 

 

En plus de la mention simple, insertion d’une publicité en quadrichromie dans la 
brochure du salon imprimée à 5 000 exemplaires : 

 

Dimension Largeur Hauteur Tarif (net de taxes)  

¼ de page  

(format portrait) 
62 mm 92 mm 350 € 

¼ de page 

(format paysage) 
128 mm 44 mm 350 € 

½ page 128 mm 92 mm 550 € 

Page complète 128 mm 190 mm 750 € 

Double page 275 mm 190 cm 1 100 € 

 
2e page de couverture : +30% 
3e page de couverture : +20% 
4e de couverture (dos du catalogue) : +50% 
 
 

�’  Oui, je désire insérer une publicité dans le catalogue exposants 

Dimensions Montant net de taxes 

 

 

€ 

TOTAL € 

��

�’  Non, je ne désire pas insérer de publicité 
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3. PARRAINAGE DE SECTION DU CONCOURS NATIONAL ABOND ANCE 

 

·  Inscription dans le mémento du catalogue 

·  Annonce de ¼ de page en vis-à-vis de la première page de la 
section présentée dans la brochure de la manifestation. 

·  Présence d’une banderole dans le chapiteau des vaches (banderole 
à fournir) 

·  Annonce vidéo pendant le concours (diaporama à fournir) 

·  Remise d’une cloche pour la 1e vache avec 3 plaques pour les 1e, 2e 
et 3e vaches (comportant le nom de l’annonceur ainsi q’une plaque 
souvenir pour l’annonceur) 

 
Montant du parrainage : 2 500 € net de taxes 
 

�’  Oui, je désire parrainer une section du concours spécial de la race 
Abondance 

�’  Non, je ne désire pas parrainer de section 

 

4. CONCOURS INNOV’ALPAGE (Participation gratuite)  

Le 8e Concours Innov’Alpage récompensera les meilleures innovations 
techniques et ce dans tous les domaines présentés au Salon de l’Alpage et de 
la Gestion des Espaces Montagnards. En outre, une conférence spéciale sera 
consacrée à la présentation des innovations. 

�’  Oui,  je participe au Concours Innov’Alpage 

�’  Non, je ne participe pas au Concours Innov’Alpage 

Matériel présenté au concours (précisez le numéro de catégorie, voir p.6 « Matériel 
présenté ») .............................................................................................................  

 ............................................................................................................................  
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RECAPITULATIF DE LA COMMANDE : 

 

1. STAND __________________________________________ :  ................... € 

2. PUBLICITE _______________________________________ : .................... € 

3. PARRAINAGE DE SECTION _________________________ : .................... € 
�
�

TOTAL**  :  ................ € 

 

 

Je joins mon règlement* total de ............. Euros** par chèque à l’ordre de la 
« Société d’Economie Alpestre de Haute-Savoie ».  

 

Signature Cachet de la Société 

 

 

 

 

 

 

Mention manuscrite obligatoire : “Règlement 2009 lu et approuvé” :  ..................  

 

 

 

 

�
�
�
�
*Aucune inscription ne sera prise en compte si elle n’est pas accompagnée du paiement 

**Montant net de taxes, la Société d’Economie Alpestre de la Haute-Savoie n’est pas assujettie à la TVA 
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6. Informations pratiques 
 �
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Immeuble « Genève Bellevue » 
105 avenue de Genève 
74 000 ANNECY 
Tél. :04.50.88.37.74 
Fax : 04.50.51.13.87 
www.echoalp.com 

sea74@echoalp.com 

Chargés de mission : Emmanuel COGNET et Sandrine BOTTOLLIER 
Administration : Christine MENETRIER 
�
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� n espace de restauration, sous tente chauffée, est aménagé sur le site de 
la manifestation. Il fonctionnera pendant les trois jours, de 10 heures à 16 
heures.  

Il vous sera possible de réserver une table au nom de votre société et 
d’accueillir ainsi vos clients et visiteurs.  

D’autres points de restauration rapide seront également installés sur le lieu 
de la manifestation. 
�
�
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� egève compte de nombreux hôtels de toutes catégories. Plus de 1.000 
chambres sont disponibles sur la commune. Pour plus de renseignements et 
pour vos réservations : www.megeve-reservation.com �
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7. Plans d’accès 

 


